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Bac brun Bac bleu
Matières acceptées
Papier et carton
• Boîtes et emballages de carton (céréales, œuf, etc.)
•  Journaux, circulaires, revues, feuilles, enveloppes et 

sacs de papier
• Livres et annuaires téléphoniques
• Cartons de lait, de jus et de crème
• Contenants aseptiques (Tetra Pack)

Plastique
•  Bouteilles, contenants et emballages de produits ali-

mentaires, de boissons, de cosmétiques, de produits 
d’hygiène personnelle et de produits d’entretien 
portant un de ces symboles :

 

• Bouchons et couvercles
•  Sacs et pellicules plastiques (regrouper les sacs dans 

un sac en plastique transparent)

Verre
•  Tous les pots et les bouteilles de verre, peu importe 

la couleur ou le format

Métal
• Contenants et papier d’aluminium (assiettes, plats, etc.)
• Bouteilles et canettes d’aluminium
• Boîtes de conserve, bouchons et couvercles

Matières refusées
Parmi les éléments refusés qui sont les plus souvent  
retrouvés lors de la collecte, notons : 
• les cintres; 
• les extensions électriques;
•  les boyaux d’arrosage;
•  tous les plastiques n°6 (styromousse);
•  les assiettes et ustensiles en plastique n°6;
• les jouets pour enfants en plastique;
• les vêtements;

Matières acceptées
Il est simple de reconnaître les matières acceptées 
lors de la collecte des matières organiques. Si vous 
répondez oui à l’une de ces trois questions, vous 
pouvez mettre la matière dans le bac brun ! 

1- Est-ce un résidu de cuisine ?
Vous préparez des aliments pour le repas, vous 
épluchez des légumes ou des fruits, vous avez des 
restes de table ? Toutes ces matières peuvent être 
déposées dans votre bac brun et être transformées 
en compost.

2- Est-ce un résidu de jardin ?
Le ménage des plates-bandes, la tonte du gazon, 
le nettoyage du terrain à l’automne pour retirer 
les feuilles engendrent des résidus verts, lesquels 
peuvent être déposés dans votre bac de matières 
organiques.

3-  Est-ce du papier ou  
du carton souillé par des aliments ? 

Les serviettes de table en papier, les assiettes de car-
ton, les boîtes de pizza ou de poulet, autant de pro-
duits qui, une fois contaminés par des matières ali-
mentaires, peuvent être disposés dans votre bac brun.

Matières refusées
Parmi les éléments refusés qui sont les plus souvent  
retrouvés lors de la collecte, notons : 
•  les excréments (chat, chien, humain  

– peuvent contenir des pathogènes);
• les poussières d’aspirateur;
• les coquilles d’huîtres et de moules;
•  Toutes matières contaminées  

par des fluides d’humains et d’animaux;

Bien que les sacs compostables soient acceptés, 
il y a des alternatives plus écologiques et surtout 
plus économiques qui s’offrent à vous : 
•  l’utilisation de papier journal et de toutes  

circulaires faites de papier non glacé pour 
confectionner un sac à déposer dans votre  
bac à compost de cuisine

• l’utilisation de sacs de papier d’épicerie
• l’utilisation de vieux sacs de patates
 
Vous pouvez aussi opter pour mettre votre com-
post directement dans votre bac et nettoyer ce-
lui-ci au besoin!
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Bac brun Bac bleu
Matières acceptées
Papier et carton
•	 Boîtes	et	emballages	de	carton	(céréales,	œuf,	etc.)
•	 	Journaux,	 circulaires,	 revues,	 feuilles,	 enveloppes	 et	 sacs	

de	papier
•	 Livres	et	annuaires	téléphoniques
•	 Cartons	de	lait,	de	jus	et	de	crème
•	 Contenants	aseptiques	(Tetra	Pack)

Plastique
•	 	Bouteilles,	contenants	et	emballages	de	produits	alimen-

taires,	de	boissons,	de	cosmétiques,	de	produits	d’hygiène	
personnelle	et	de	produits	d’entretien	portant	un	de	ces	
symboles	:

	

•	 Bouchons	et	couvercles
•	 	Sacs	et	pellicules	plastiques	(regrouper	 les	sacs	dans	un	

sac	en	plastique	transparent)

Verre
•	 	Tous	 les	 pots	 et	 les	 bouteilles	 de	 verre,	 peu	 importe	 la	

couleur	ou	le	format

Métal
•	 Contenants	et	papier	d’aluminium	(assiettes,	plats,	etc.)
•	 Bouteilles	et	canettes	d’aluminium
•	 Boîtes	de	conserve,	bouchons	et	couvercles

Matières refusées
Parmi	les	éléments	refusés	qui	sont	les	plus	souvent		
retrouvés	lors	de	la	collecte,	notons	:	

•	 les	cintres;	
•	 les	extensions	électriques;
•	 	les	boyaux	d’arrosage;
•	 	tous	les	plastiques	n°6	(styromousse);
•	 	les	assiettes	et	ustensiles	en	plastique	n°6;
•	 les	jouets	pour	enfants	en	plastique;
•	 les	vêtements;

N’hésitez pas à 
Les déposer dans une  
association communautaire 
près de chez vous !

Matières acceptées
Il	 est	 simple	 de	 reconnaître	 les	 matières	 acceptées	 lors	 de	
la	collecte	des	matières	organiques.	Si	vous	répondez	oui	à	
l’une	de	ces	 trois	questions,	vous	pouvez	mettre	 la	matière	
dans	le	bac	brun	!	

1- Est-ce un résidu de cuisine ?
Vous	préparez	des	aliments	pour	le	repas,	vous	épluchez	des	
légumes	ou	des	fruits,	vous	avez	des	restes	de	table	?	Toutes	
ces	matières	peuvent	être	déposées	dans	votre	bac	brun	et	
être	transformées	en	compost.

2- Est-ce un résidu de jardin ?
Le	 ménage	 des	 plates-bandes,	 la	 tonte	 du	 gazon,	 le	 net-
toyage	 du	 terrain	 à	 l’automne	 pour	 retirer	 les	 feuilles	 en-
gendrent	 des	 résidus	 verts,	 lesquels	 peuvent	 être	 déposés	
dans	votre	bac	de	matières	organiques.

3- Est-ce du papier ou du carton souillé par des aliments ? 
Les	serviettes	de	table	en	papier,	les	assiettes	de	carton,	les	
boîtes	de	pizza	ou	de	poulet,	autant	de	produits	qui,	une	fois	
contaminés	par	des	matières	alimentaires,	peuvent	être	dis-
posés	dans	votre	bac	brun.

Matières refusées
Parmi	les	éléments	refusés	qui	sont	les	plus	souvent		
retrouvés	lors	de	la	collecte,	notons	:	

•	 	les	excréments	(chat,	chien,	humain		
–	peuvent	contenir	des	pathogènes);

•	 les	poussières	d’aspirateur;
•	 les	coquilles	d’huîtres	et	de	moules;
•	 	Toutes	matières	contaminées		

par	des	fluides	d’humains	et	d’animaux;

Bien que les sacs compostables soient acceptés, 
il y a des alternatives plus écologiques et surtout plus 
économiques qui s’offrent à vous : 
•	 	l’utilisation	de	papier	journal	et	de	toutes	circulaires	faites	

de	papier	non	glacé	pour	confectionner	un	sac	à	déposer	
dans	votre	bac	à	compost	de	cuisine

•	 l’utilisation	de	sacs	de	papier	d’épicerie
•	 l’utilisation	de	vieux	sacs	de	patates
	
Vous pouvez aussi opter pour mettre votre compost 
directement dans votre bac et nettoyer celui-ci au 
besoin!

N’hésitez pas à Les déposer dans  
une association communautaire  
près de chez vous !

Pour plus de détails sur la gestion des matières 
résiduelles, consultez le guide de tri de la MRC 
de Joliette : mrcjoliette.qc.ca/gmr/guide-de-tri


